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FRANCE-
Paris, le 3 décembre. — La nouvelle du départ 

de M. le contre-amiral de Mackau pour Brest était 
prématurée ; il paraît que lé départ de cet officier- 
général n’est pas encore fixé, et ne (doit pas même 
être aussi prochain qu’on l’avait dit.

— Nous recevons par le paquebot le Sully des 
journaux de New York du 17 novembre.

Le Courrier des Etats TJnis contient l’article sui
vant :

. 0 Depuis plusieurs jours des bruits de possibilité 
v d’une guerre prochaine entre la France et les 
».Etats-Unis ont été cause de spéculations impor- 
» tantes en fonds publies et marchandises. Ils sont 
» dus à l’opinion généralement adoptée que le pro- 
». chain message du président contiendra des phra- 
» ses que la dignité de la France ne lui permettra 
» pas de supporter, bien plutôt qu’à l’annonce 
» d’armemens qui se préparent à Toulon.

» Nous n’avons rieh à dire aujourd’hui sur les 
» intentions que l’on prête au président des Etats- 
» Unis , et nous devons nous contenter de faire des 
» voeux bien sincères pour qu’elles soient démen- 
» ties. Quant aux arméniens de la France, ils’ont cer» 
» tainement pour premier but les affaires d’Espagne,
» qui deviennent chaque jour plus graves, et celles 
» de l’Orient, où les Russes entretiennent une flotte 
» considérable. Nul doute qu’en cas de rupture 
» avec les États-Unis, la plus grande partie de ses 
» forces ne fût dirigée à l'instant de ce côté; mais 
» un . tel événement nous paraît tellement impro- 
» bable que nous conservons toute notre sécurité 
» à cet égard. Nous avons déjà dit que nous ne 
» croirions à l’absurde qu’a près lavoir vu. »

Un autre journal américain le Commerce, dit qu’il 
partage l’opinion du Courrier des États-Unis , rela
tivement à 1 absurdité d’une rupture entre la France 
et l’Amérique.

— On écrit d’Oran, 21 novembre j
» Ce matin , dès le point du jour, le bruit du 

cânon nous a annoncé l’arrivée de M. le duc d’Or
léans. Après s’être arrêté à Mers-el-Kebir, où le 
prince a visité les vaisseaux la ville de Marseille et 
le Scipion , les paquebots, au nombre de quatre , 
se sont dirigés vers Oran; ce sont le Castor, le 
Rainier , la Salamandre et le Styx. Avec le prince 
royal sont arrivés M. le maréchal Clauzel , gouver
neur-général de la colonie ; M. le colonel d’Etang 
et Youssouf, qui s’est distingué tant de fois à Boue 
en combattant pour la France. Les bateaux à va
peur ont remorqué plusieurs bâtimens de commerce 
chargés de troupes et de chevaux.

■> Tout se prépare pour l’entrée des troupes en 
campagne; elle aura lieu incessamment. On n’a pu 
se procurer des données exactes sur le nombre d'en
nemis que nos troupes auront à combattre. Des 
rapports, sans douté exagérés , les portent à 3o,ooo 
cavaliers et an moins autant de fantassins. Les en
tends de l’émir disent que c’est tout au plus s’il 
parvient h réunir la moitié de ces troupes ; ils as
surent même que la désertion fait tous les jours de 
nouveaux progrès dans les rangs de ses partisans.il 
est certain toutefois , qu’Abdel - Kader concentre 
àès forces vers Mascara , en laissant cependant quel
ques camps d’observation comme celui qu’il a éta
bli èn face de Rasgoun. Les Beni-Amer , les Bord
jes , les Garrabots et en général tons les Arabes 
des tribus qui se trouvaient entre notre ville et la 
capitale de l’émir , ont reçu l'ordre "formel de re
joindre l’arméë avec leurs familles et leurs trou- 
Çeaux j par suite de celte désertion , une grande 
e!endue de pays se trouve déserte.

“ Cependant il ne paraît pas que l’ordre de l’émir 
ait reçu une stricte exécution, car ces jours derniers 
des Arabes Garrats et autres, sont venus au marché; 
pedt-être était-ce pour espionner? En attendant, 

d'ous nous sommes empressés de leur acheter les 
n°eufs et autres bêtes à cornes qu’ils avaient atne- 
nés; il y avait longtemps que nous manquions de 
viandes fraîches.

- " Les plyies ont donné quelques malades au camp
"*» Figuier, où se trouvé lé 17' régiihent dinfantè- 
De légère ét lès ti' et 47° d’infanterie de ligne. Le

temps est encore pluvieux, mais dans ce pays cela 
ne peut durer longtemps.

» Nous avons reçu sur Bosgoun quelques rensei- 
gnemens par le brick le Loiret, qui eu est de re
tour depuis plusieurs jours. U y a dans l’île deux 
pieces de huit ; malheureusement les boulets ri’ar- 
riveiit pas jusqu’au continent ; mais l’officier qui 
commaude l’artillerie de l’île doit placer les pièces 
de manière à leur donner une plus grande portée; 
par ce moyen, on tiendra constamment en échec 
les Arabes de la côte. La position de Rasgoun est 
importante ; mais pour s’opposer efficacement au 
débarquement des armes et des munitions de guerre 
que les étrangers apportent aux Arabes en échange 
de grains , il faudrait des embarcations armées en 
guerre qui ne feraient que croiser devant la côte. 
C est principalement de Maroc que parviennent aux 
partisans d’Abdel-Kader les armes et les munitions. 
Nous tenons de source certaine que l’émir a envoyé 
en cadeau à l’empereur de Maroc les malheureux 
faits prisonniers à la Macta , et parmi lesquels se 
trouvent une femme française et une jeune fille 
sarde à peine âgée de treize ans.

M. Parquin a adressé la lettre suivante à M. le 
président de la cour des pairs ;

» Monsieur le président , vous iti’avez fait l’hon
neur dé me désigner d’office comme l'un des défen
seurs de l’accusé Fieschi à la cour des pairs. La loi, 
d’accord avec l’humanité, ne veut pas que , même 
les plus grands coupables, soient abandonnés de
vant leurs juges...... J'accomplirai un pénible de
voir ; j’assisterai Fieschi dans l’instruction et aux 
débats; mais le jour de l’audience arrivé , je ne puis 
pas promettre que ma voix trouvera quelques paroles 
pour sa défense. »

— Fieschi a adressé hier la lettre suivante à M8 
Parquin ; nous en conservons i’ortographe :

« Monsieur, j’ai reçue la copie de la lettre que 
vous avais envoyé à M. le président de la chambre 
de peire.

» Monsieur, vous avais axepté ma cause, c’est 
qn’il est tre grave et je vous assure que si j'ai fait 
le chouais pour 'vous nomer mon défanseur, ce 
n’est pas dans l’espoire de me faire abcoude. Non, 
monsieur, je sais que je sus couppable et si le 
gran Ciceronn ou le gand Omere veut défendre ma 
cause, il lui serait impossible de me faire acquitté, 
puisque moimèmme j'ai avouer mou crude attanta , 
et je n’espère à rien mais je suis satisfait d’avoi 
fait connaittre à mes juge qne jeai diet la verrité 
san provocation de persone , sans mavoir fait au
cune promesse, et ausis je declare à facce dn monde 
entié pur que je pusse servir d'ezemple. Mais anssis 
les personne qu’il mon interrogé doit me rendre 
justice que je desclare de navoir demandé riens 
à persone, non , monsie, pour sover ma teste , 
non !

» Je nai pas crain de fair le mal et aujourdehui 
il me rest de méprisé le uangè, l’ésecution, que 
porterai ma tette sur le gleve avecque le courage , 
en regretant les victimme faites par ma propr main. 
Je me sens que cette defence hereux que vous avais 
assecté ma defence, il est empossible de la blanchir 
et si vous chercherez à la blanchir sur une paraye 
preteste ; l’on diret alors que Monsieur Parquin n’est 
plus l’homme que la France croye.

» Au rest, il me faut un défenseur. Je ai fait en 
vous mon choix et loin que la lettre que vous avait 
écrit à monsieur le président de la cour de perre 
me face regreté de vous avoir chouasi, comme elle 
n’exprime que des sentiment quil sont le mien et 
que elle vous honore à mes yeux, je vous prie de 
vouloir bien continuer à m’assister de vos conseyllës 
et vous me ferait raemine plaisir de rendre ma lettre 
aussi publique que a èttait la vôttre.

Je vos salu de to inon cœur.
Fait à la Gonsiergeri, le 2 décembre.

Fiechis. (G. des Trib.) 
—- Le procès des sous-officiers de Lunéville se 

poursuit , mais par suite de leurs résolutions de ne 
pas prendre part et ne pas se défendre, il a perdu 
tine grande partie de son intérêt.

— Le theatre de la porte Saint-Antoine sera ou
vert. jqudi. C’est un des plus beaux de la capitale. 
Sa construction en briques et en fer est un vérita
ble tour de force ; il a été -construit en deux mois 
et demi , ayant été commencé le 12 septembre.

— Dernièrement un jeune homme , après avoir 
tué deux militaires à coups de couteau , demandait 
aux gendarmes qui l’avaient arrêté de lui accorder 
seulement une demi heure de liberté pour tuer 
un troisième soldat.

Ce jeune homme , nommé François Bitche , a 
comparu le 24 de ce mois devant la cour d’assises 
de la Meurthe, et a été condamné à mort. Il a 
20 ans.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 4 DECEMBRE.
S. M. le roi des Français a nommé chevalier 

de la légion-d’honneur , M. Teichrnan , inspecteur- 
général des ponts et chaussées, et a élevé au grade 
de commandeur , le général de Chasteler , grand- 
écuyer du roi,

— M. le docteur Talma, ancien chirurgien aux 
armées françaises , vient d’être décoré de la légion- 
d’honneur.

— La chambre du conseil, par son ordonnance 
en date d’hier , vient de renvoyer des poursuites di
rigées contre lui,le sieur Poot, imprimeur du Belge, 
prévenu d’avoir, dans son journal , inséré un article 
calomnieux sur la gendarmerie.

— Le nommé Henri Delièvre, serrurier, blessé 
à la tête par suite de coups de sabre portés par un 
militaire, rue Haute , a été transporté à l’hôpital 
Saint Jean.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-
Séance du 4 décembro. — M. Mitcumps demande qu’il 

soit donné lecture à la chambre d’une pétition des distillateurs 
de Bruxelles, et qu’elle soit renvoyée à la section centrale 
chargée du budget des voies et moyens.

M. Eloi de Burdinne demande que la pétition de plu
sieurs médecins et agriculteurs relativement à la taxe des 
chevaux, soit renvoyée à la même section centrale, et im
primée au Moniteur.

Ces deux propositions sont adoptées.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la 

loi sur l'entrée des bestiaux étrangers.
On en est resté à l’art. 7 , ainsi conçu :
» Tout cheval ou toute pièce de bétail trouvés par les 

employés dans les écuries, étables , pâturages , ou dans 
quelque lieu que ce soit du territoire compris dans le rayon 
p’rémentionné , et dont l’existence légale n’y serait pas dû
ment justifiée , seront saisis -et confisqués , sans préjudice 
des autres piénalités prononcées par la loi générale contre 
la fraude dont cette contravention à la présenté loi pour
rait être accompagnée.

» La justification de l’existence légale dans le rayon des 
douanes prémentionné , quant aux chevaux et bestiaux 
trouvés dans les pâturages, ou en circulation hors du ter-1 

ritoire de la commune, où ils sont déclarés, devra se faire 
soit au moyen d’acquits de pacage , d’acquits à caution, ou 
d’acquits de payement.

v Celle des chevaux et bestiaux trouvés dans les écuries 
et les étables, ou en circulation dans la commune même 
où ils sont déclarés , s’établira par la confrontation des in
dications portées à l’inventaire ci dessus mentionné, et par 
l'identité du bétail.

0 L'administration aura la faculté d'exempter les che
vaux des voitures publiques et autres, employés aux 
trausnorts, des formalités qui précèdent , moyennant de 
prescrire les mesures de précaution nécessaires pour empê
cher tous abus. »

M. le ministre des finances propose d’effacer ce qui a rap
port au* chevaux , et d’ajouter au 2” paragraphe que la 
justification devra se faire conforment aux dispositions des 
art. 3 et 6 , soit par l’exhibition d'acquits de paiement , etc.

M. le président. La discussion est ouverte sur l’article 7 et 
sur les amendemens.

M. le ministre des finances : A la fin de la séance d’hier 
plusieurs honorables membres ont désiré connaître quelles 
étaient les dispositions pénales coinininées par la loi de 1822. 
Ces dispositions sont renfrrmées dans l’article 205, dont je 
vais donner lecture. ( M, le ministre ^lit l’article 205 de la loi 
de 1822.)Voici maintenant , messieurs, ce qui a semblé trop 
exorbitant,



« La récidive en eas de fraude »era considérée comm* crime,
-at punie de l’exposition sur féchafaudct d’un emprisonnement 
de un à cinq ans. »

Je pense que cette disparition n'est pas absolument néces- 
eaire , mais -i la chambre avait trop de répugnance à se re
fuser aux pénalités de la loi de 1822 , je ne verrais aucune 

•espèce d’inconvénient à ajouter à l’article eu discussion , les ! 
mots : sans préjudice des pénalités , autres qui lts peut es 
afflictives, prononcées par la loi générale-, etc.

M. Bosquet propose de dire , autres que le« peines iufà • 
mantes.

Ce chan enient est adopté.
M. Situons propose un amendement ayant pour hut d'ex

cepter des mesures les liabitana du rayon stiatégique de 
Maesliicht.

M. la ministre des finances pente qu’il n’y a aucune rai- 
«on à faire celte exception.

L’amendement de M. Simons n’eit pas adopté.
L’article 7 , modifié par le ministre, est min aux voix et 

adopté.
On passe à l’art. 8 , ainsi rédigé:
« Le transit sur les chevaux et bestiaux est prohibé tant à 

l’entrée qu'à la sortie par les frontières du rayon mentionné à 
l’arh 2. »

id. le ministre des finances : Il ne peut plus dire question 
des chevaux, qui sont maintenant taxés à un droit tiès fai
ble. Mais un autre amendement est nécessaire. D'après l'adop
tion de l'art. 2, le transit de» bestiaux venant delà Prusse,, 
serait prohibé .;• telle n'est pas sans doule l’intention de la 
chambre ; il faut donc ajouter les mots : à l’exception des fron
tières de Liée;« et du Limbourg,

M. P er nessen demande l'ajournement de cet article jusqu’à 
la discussion delà loi générale sur,’Ie transit.

Après quelques discussions cetto proposition est rejetée. L’ar* 
tide 8 modifié par M.*le:ministre est adopté.

L'article 9 est adopté sans discussion. — Il est ainsi 
Conçu :

» II n'est point dérogé aux dispositions del a loi générale des 
douanes du 26 août léï2, n° 38 , qui ne sont point contraires à 
la présente. »

M Liedts demande par motion d’ordre que l’on mette à 
l’ordre du joui le plus prochain , la loi sur la péréquation ca- ; 
dastrale.

.Après un long débat sur la fixation du jour pour la dis
cussion de cette loi, la chambre décide par appel nom ml , à la 
majorité de 40 voix contre 28 que la péréquation cadastrale sera 
discutée mardi prochain. La séance est levée à 5 heures.

LIEGE., LE 5 DECEMBRE.
ARRÊTÉ DU ROI.

Réorganisation de l'enseignement supérieur aux frais 
de l'Etat.

Vu le titre 1" de la loi du 27 septembre 1835, relative à 
renseignement' supérieur aux frais de l’Etat :

Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur.
Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. 1er. L’année académique est divisée en deux semes

tres.
Art. 2. Les cours sont semestriels ; néanmoins notre ministre 

de l’intérieur déterminera, dans l’intérêt des études, les cours 
Pour lesquels un semestre n’est pas nécessaire et ceux qui doi
vent durer une année.

Il permettra également aux professeurs chargés de cours 
qui exigent plus d’une année, d’employer le temps néces
saire pour le. donner d’uue manière complète, sans qu’il 

puisse toutefois en résulter une augiuentatiou de frais d in
scription.

Art. 3. Des programmes semestriels annoncent les cours, 
ainsi que les jours et heures des leçons a donner par chaque 
professeur ou agr égé.

Art. 4. Les cours sont distribués dans les programmes , 
et les leçons sont données de manière que les étudiants puis
sent, dans chaque faculté, suivre indistinctement les cours 
des professeurs ou ceux des agrégés, et achever leurs études 
en trois ans.

Les leçons sont données en langue française; néanmoins 
notre, ministre de l’intérieur pourra permettre qne certains 
cours soient donnés en une autre langue.

Art. 5. Les programmes des cours sont préparés .par les 
facultés, après avoir entendu les agrégés ; ils sont arrêtés 
dans le conseil académique ; chaque agrégé est admis à en 
prendre immédiatement connaissance.

Les programmes do yent être soumis à l’approbation du mi
nistre un mois avant l'expiration du semestre.

Aucun -changement de cours ne peut être proposé au pro
gramme s’il n’a été préalablement autorisé par une disposition 
spéciale du commerce.

Les programmes pour le Ier semestre de l’année acadé
mique 1835-1856 sont préparés pour chaque Université par 
lereetcur, et sont soumis immédiatement à l'approbation du 
ministre.

Art. 6. Chaque cours semestriel ou annuel comprend au 
moins cinq leçons par semaine; les leçons de clinique sont 
données tous les jours.

La durée des leçons est d’une heure au moins.
Art. 7. Les professeurs ou agrégés ont la police de leur classe ; 

ils ont droit de faire des admonitions aux élèves, et même de 
faire sortir ceux qui troubleront l’ordre.

Art. 8 Les i tères sont tenus de fié juenter assidûment les 
cours auxquels ils sont inscrits.

Les professeurs peuvent s’assurer de leur présence par un 
appel nominal ou de toute autre manière.

Us peuvent les interroger oralement ou par écrit, à l’effet de 
constater leurs progrès.

4rtr 9. Le recteur est nommé par nous chaque année.

Art. 10- Le côüàeil académique et le college des assesseurs 
•ont convoqués par le recteur.

La convocation sera faite , sauf les cas urgents et imprévus , 
de manière qu’il y ait un intervalle de trois jours francs entte 
le jour de la convocation et celui fixé pour la séance.

Soute conpocat on énoncera sommairement les affaires à 
traiter.

Art. H. Les membres du conseil aca lémi jue et du col'ége 
des assesseurs ne peuvent se dispenser de sc rendre aus convo. 
cations , à moins d’un empêchement légitime , dont ils auront 
à justifier par écrit au recteur.

Art. 1*2. Le conseil académique et le collège des asses
seurs ne peuvent délibérer si la moitié au-moins des mem
bres ne sont présents. Les césoulutions sont prises à la 
majorité absolue des voix. Néanmoins , au second tour de 
scrutin, il suffit de la majorité relative : en cas de partage des 
voix au second scrutin , la voix du recteur est prépondé
rante.

Art. 13. te conseil académique élit chaque année son rece
veur ; il élit également chaque année deux candidats pour la 
place de secrétaire. Xe secrétaire est nommé par le roi parmi 
ces candiçats.

Art. I *1. Le secrétaire du conseil académique dresse les 
procès-verbaux des séances du conseil et du collège des as
sesseurs. Il inscrit ces procès-verbaux, dans les trois jours 
à partir de leur •approbation , suiv ies registres tenus à cet 
effet.

Art.'15. Le secrétaire du conseil académique est chargé :
1° l>e la garde du sceau.et des archives de l’Université ;° ■. "»•; . . .2“ Des expéditions, communications et envoi» des pieces

prescrites par ladoi et les lyglemens, ou ordonnées par le con
seil academique ou le collège des assesseurs ;

3° De la transcription sur mi registre particulier des 
arrêtés du gouvernement qui sont adressés à l’Université.;

4° De la rédaction des programmes arrêtés par .le con
seil académique ; du soin de, leur .impression, «t de -leur pu
blication.

Art. 16. .Le.receveur feiïHj-eoiiforiiiéincntà ta loi ,1a retenue 
du quart sur les rétributions payées par les élèves pour la fré
quentation de-tout cours donné par mi professeur ordinaire ou 
extraordinaire.

Une disposition ultérieure fixera la répartition du montant de 
celte retenue. i.j ’

Art. l7. Les doyens, des facultés et les secrétaires sont 
choisis annuellement, le- t'r mardi d’octobre , par les profes
seurs de chaque faculté.

Le droit de convoquer J.-'» facultés appartient aux 
doyens.

Art. 18. Les élections mentionnées ®u présent arrêté se 
font au scrutin secret etâda pluralité des voix; néanmoins > 
au troisième tour de scrutin , il est procédé au ballottage* 
et il suffit de la majorité relative.

Art. 19. Le recteur est chargé dé toutes les affaires cour antes ; 
il peut prendre, l’avis d'ci àroilpgé des assesseurs j toutes les fois 
qu’il le juge uti’e.

Art. 20. l es professeurs donneront régulièrement leurs cours 
conformément au progiàmme. Le professeur qui ne pourra 
donner sa leçon indiquées, par lettre adressée au colégedes 
assesseurs, la cause de,.son empêchement. Les lettres sont 
conservées en originaldes absences, ainsi que les motifs 
énoncés par les professeurs , sont mentionnés par ordre de 
date dans un registre tenu à cet effet.

Le recteur est spécialement chargé de l’exécution de ces 
dispositions.

Ait. 2t..Le recteur inscrit lui-même les étudians au rôle. II 
a soin , et surtout Inr* de la première inscription , de leur 

faire connaître leuts nonvek‘3 relations, ainsi que tes consé
quences d’une bonne conduite et du bon emploi du teins des
tiné aux études académiques.

Art. a2. Le recteur a la direction supéiieure de la police 
académique.

Il surveille la conduite des étudians.
Art. 23, Le recteur peut , dans tous les cas où il le juge 

nécessaire, faire comparaître devant lui tout étudiant pour 
lui faire les observations ou admonitions et lui donner le« avis 
qu’il Juge utiles.

Art. 24. Le ministre de l’intérieur donne aux commissaire« 
du gouvernement pies des Universités, des instructions pour 
l’exercice de leurs fonctions.

Art. 25. Les commissaires dû gouvernement et le recteur prê
tent le serment prescrit par la loi entre les mains du ministre de 
l’intérieur.

Art. 26 Les professeurs et tes agrégés prétérit ’e même serment 
entre les mams du recteur.

Art. 27. Le ministre dé l’intérieur fixe l’époque de la pre
mière réunion du. conseil académique. Dans cette réunion , 
il est procédé à la prestation du serinent des professeurs et 
à l’élection du secrétaire dû conseil |et du receveur ; ensuite 
les professeurs de chaque faculté se réunissent pour procé. 
der immédiatement à l’élection des doyens et des secrétaires 
des facultés.

Art 28. Le ministre de Tlutérieur fixe également l’époque 
de l'ouverture ues cours.

Art. 29. Le costume des professeurs sera ultérieurement 
déterminé par nous.

Ait. 30. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, et prendra toutes lesautres mesures 
nécessaires pour assurer l’exécution de la loi.

Donné à Bruxelles, le 3 décembre 1835. LÉOPOLD.
Par le roi : le ministre de l’intérieur ,

DE THEUX.

Le Moniteur belge de ce jour annonce , dans 
sa partie non officielle, que les cours des uni
versités de Gaud et de Liège pourront être ou
verts jeudi prochain* C'est probablement une fauta

d'impression, car, en supposant même que tes arré- 
tés qui nomment les professeurs paraissent demain, 
il serait encore fort difficile qu’ils fussent tous 
rendus à Liège jeudi , et en position d’y ouvrir 
leurs cours. — La nouvelle du Moniteur nous sem
ble destinée à calmer l’impatience qu’on éprouva 
à Lie'ge et à Gand de voir enfin les universités ré
installées , impatience qui a redoublé depuis l’ouver
ture .de l’établissement de Louvain.

La chambre des représentons a voté hier tous 
les articles de la loi relative à l'entrée du bétail' 
étranger. — La chambre, toute disposée qu’elle 
paraît à appuyer des mesures restrictives , a cepen
dant repoussé une partie de l'amendement de la com
mission d'industrie, qui aggravait encore la loi en 
délibération : elle avait proposé , comme on sait , 
de prohiber le transit du bétail et des chevaux, 
entrant en Belgique,, par les provinces de Liège ét 
du Luxembourg. — C’est, il faut le dire, M. d’Huart 
qui a fait rejetter cet amendement. Il nous semble 
que l’esprit qui a dicté ce dernier vote de la cham
bre, est en quelque sorte en opposition avec la ré
solution prise dans une autre séance , et qui étend 
l’augmeniation de droit aux provinces de Liège et 
du Luxembourg.

Du reste, en restreignant la prohibition du transit 
à la .Hollande seulement, on frappe encore le commerce 
de la Belgique, sans avantage pour les éleveurs de 
bestiaux. Eu effet les bœufs de la Hollande destines 
à la France pourront transiter par la Prusse, à pen 
près aussi facilement que par la Belgique ,- et nous 
seront privés du bénéfice qui résultait d’un com
merce qui se faisait dans notre pays.

Nous reproduisons, sous la rubrique de France^ 
des extraits don journal des Etats-Unis, qui regarde 
comme absurde le projet d'une guerre contre la 
France. Nons avons précédemment donné d’autre» 
extraits de journaux américains qui professent la 
même opinion..{F.. Paris.)

Nous apprenons que le lieutenant-général lord 
Crewe , pair d’Angleterre , est mort hier à sa maison 
de campagne , près de Lie’ge, après une courte ma
ladie. M. le général'Crewe avait suivi autrefois lord 
Macartney dans-sa célèbre ambassade en Chine.

On écrit de Vienne, *6 novembre ; « D’après 
des nouvelles rqçues de ,Gratz., la duchesse de Berry 
est’accouchée d'une fille qui est morte immédiate
ment après. {Gaz. d’Augsbourg.)

— On écrit d’Anvers : « En ce moment un em
ployé supe’rieur de la douane se trouve dans nos 
murs , chargé de recueillir les observations et les 
plaintes du commerce; mais jusqu’ici peu de nota
bilités commerciales se sont adressées à lui et on 
ne l’a vu encore ««taure’ que de gens incapables de 
lui transmettre des renseignemens utiles. Il serait à 
désirer cependant que nos négocions nommassent 
entr'eux mie députation qui fit connaître à ce fonc
tionnaire les griefs réels que le commerce a intérêt 
de voir redresser. »

— On écrit d’Anvers ,1e 3 décembre :
» Hier , on était occupé à poser les premier» 

rails du chemin de fer près du faubourg de Borger- 
hout. Cette opération avançait avec une grande ra
pidité.

— Hier soir , des sérénades ont été donnée» I 
MM. Houget et Teston , mécaniciens , à Hodimont, 
qui ont obtenu la me’daille d’or, pour la perfection 
des produits qu’ils avaient envoyés a 1 exposition.

( Journal de Vervier s. )
— La première représentation de Tancrède n’avait 

point hier attiré beaucoup de monde à notre théâtre- 
Nous en sommes fâcbe'3 pour les bénéficiaires et 
pour le public lui-même ; car plusieurs morceaux 
capitaux de l’ouvrage ont été bien dits. Mm* Saint- 
Victor surtout s’y est montrée avec avantage ,_etle 
rôle de Tancrède lui promet une ample moisson 
d’a.pplaudissemens.

Le public est informé que les échantillons de* 
produits qui peuvent être expédiés vers le p°r 

I franc de Syngapore, ainsi que ceux qui peuveß 
I en être tirés, sont déposés au ministère de 1 mte' 

rieur , direction du commerce et de l’industrie^
Ces échantillons consistent , pour l’expéditioiU 

en cotons, draps , fils de coton , fils d’or et da^ 
gent , camelots , clous, serruries , fusils , P°a 
dre, etc. . -,

Pour le retour , en riz, café, sucre ., poivre cassi 
lignea , cire brute , etc.

Les intéressés pourront également prendre cou* 
naissance des renseignemens recueillis par le ®i* 
nistère sur les usages commerciaux et les besoins dd 

pays. ( Moniteur. )



TAXE I)U PAIN A LIÈGE, du 5 die,min, 
fiin de seigle, 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 28c.au lieu de 29 c. 
Pain dit de ménage, AO centimes au lieud 41 c.

aj\]\oivceSc

AGENCE

COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
Bureau da consultation pour affaires contentieuses 

de commerce ,
DIRIGÉE PAR J.-J. PICARD,

RUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE.
La cour d’appel de Liège , par arrêt du 2 décembre 1835 , 

rendu sur les conclusions conformes de M. Stas, substitut du 
procureur général, a annuité le jugement du tribunal de coin- 
,1,erce A'1 mai <835’ l,ar ,eq»el le sieur Depatoul-Fnke t 
avait ele déclaré en état dé faillite. Cet arrêt est motivé , sur 
ce que l actif de Depatoul-Firket, à l’époque de la déclara
tion de faillite , excédait son passif t sur ce que ses créan
ciers, par acte du 6 août * 8351 enregistré , out déclaré être 
iitisfaits en principal et fiais , sur ce que, «au surplus, lors
• delà déclaration de faillite (19 mai 1835) Depaloul-Firket
• ne pouvait pas même être considéré comme ayant cessé
• ses payernens dans le sens de la loi. J. J. PIC A BD. 758

Dimanche et lundi prochain , on JETTERA une ROUE de 
DINDONS chez DEBEU R , faubourg St Gilles. 755

rUITRES anglaises ehe* PAR FO N’DRY, derr, l'Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TARÎ, derrière THôtede-Ville.

anglai^*. <" qualité, à 3 franc» le cent, chez 
INDRIEN iiis , rue Souverain Pont.

PLIJSUîims APPARTE,VIENS à LOUER n» 971 , quai d„ 
Font des Arches. 719

AU LION BELGE.

COÜPHY,
Marchand de QUINCAILLERIE et de JOUETS D’ENFANS 

déballe RUE SUR MEUSE N» 445, à Liège a l’honneur de 
rrévçnu le» personnes qui pourraient avoir besoin de ses 
Mme» ‘qu il a fixé le jour de son départ au jept du courant

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES I
U douzaines crayons fins pour francs 3 ; cire fine à ca. 

fie er le demi-kilogramme pour fr. i 75; pains fins à ca- 
aie er, le demi k.logi amme pour fr. ( 80 ; plumes très bonne 
qualité a 8, 10 et 12 fr. le mille ; boites de veilleuses, con- 
enanl 365 meelies, à 40 c. la boite ; mèches de quinquets , 
il douzaines pour fr. ( 50 ; bon savon Windsor , (2 tablet- 
es pour fr. I ; eau-de-vie de lavande, la bouteille pour fr.

* ly, eau de Cologne lionne qualité , la bouteille pour fr. 1 ; 
l>S|'ier lustré pour papillot les, le mille pour fr. 1 50; bretel- 
‘«.jarretières et bracelets élastiques, au prix de fabrique; 
jjai'to de soie, de fil d’Éc>.sse et de peau en tous genre« , beau- 
°ul> au-dessous du prix ordinaire de détail. 709

F. BLAVIER,
RUE ENTRE-DEUX-TONTS,

OUTRE-MEUSE, N° 567,
. Arrivant de Paris, où il a travaillé pendant 12 ans; 

». Ihonneur de prévenir le public qu'il FABUIQUE et 
ji'id MAGASIN de Lampes en bronze , Tôles vernies et 
, "re poli, du goût le plus nouveau; et Ferblanterie» en 
tous genre?.
, ke même lient également un assortiment de Vases , Flam- 
"ooux, Porte-montres, Encriers, etc. 
le tout à des PRIX TRES MODERES. 754

PIRNAY-GILON 9
MARCHAND-TAILLEUR , PLACE DU 

SPECTACLE,
LïVci0nneur d'informer qu'il reçoit de Paiis un HABIL» 

“«ifcNr complet de bal et une REDINGOTTE de ville, 
“nt des ateliers de M. SCHVARTZ 

à An!.é“,edun,i,:iie beaux et grands QUARTIERS à louer 
**»PRlXMODÉRES. 7C6

CHANGEMENT DE DOMICILE-
defr- GHAYE-.VIASSON , fabricant de CHAPEAUX, ci- 
pfg, rue St. Séverin , demeure actuellement Chaussée des 
11 'htù'e-Meuse, à l’enseigne de la Main Bleue , n° 1275. 
«a f'ent de recevoir un BEL ASSORTIMENT de chapeaux 

outre et soie, mode d'hiver.
a0llu, '?lme »•, il y a 3 beaux QUARTIERS garnis ou 
J a LOUER. 703

CHANGEMENT DE DOMICILE.
t»edu*'prvi?r.<?« nolaire RENOZ est transférée au bout de la 

8«ù POT D'OR ,no 673. m

CHEZ JACOB,
RUE TABLE DE PIERRES , N. 501.
A VENDRE DES POMMES DE CORPENDU , BONS 

POMMIERS , RENETTE , à 1 franc 50 centimes la MANNE, 
Pommes communes à 1 franc 20 c. ; le pot SIROP à 50 centi
mes ; VINAIGRE de pommes à 25 c. le pot. 686

VENTE DE B0is7~

Le 9 courant, à 10 heures,, M« VARLET , notarié, ven
dra au pied des arbres, à la Brotick, commune de Forêt 
plusieurs marchés de très beaux chênes, frênes, etc., etc.’ 
croissant sur les propriétés de M. Boulanger.

A CREDIT. B 753

BELLE

VENTE DE BOIS.
LE MARDI 8 DECEMBRE 1835 , à t heure après-midi , 

il sera VENDU publiquement par le ministère de M' EARCI 
une forte quantité de très beaux et très gros BOIS blancs’ 
situes dans les prairies de la Pais-Dieu , commune de Jehay- 
Bodegnée. A un an de CREDIT. 745

T*PNT'F tres considerable de chênes ,- hetres, et
cerisiers , dans la a"“'’ partie de Biert-l'Abbé,à
Maredret, canton de Fosse.

MERCREDI, 9 DÉCEMBRE 1835, et jours suivants , s’il j 
a heu , a neuf heures précises du matin , M. Eugène IJecoppin , 
propriétaire à Ermetonsur-Biert, fera vendie , au pied des ar
bres , à la recette des notaires DELVIGNE de Namur et 
MELOT de Flavion, la belle FUTAIE qui se trouve dans la 
coupe1 du Cul-du Four , consistant, t» en une quantité consi 
deraLde de CHENES , de la plus grande élévation , propres 
pour arbres d'usines à la grande construction , à la belle menui
serie et à faire des douves.

2° En une quantité de beaux IJETRES et CERISIERS. 708

VENTE
DE

LIVRES , SANS CATALOGUE ,
Qui aura lie,. JEUDI PROCHAIN, 10 du courant, 4 2 

heures de relevée chez A. DU VIVIER, rue Velbruck. con
sistant en Littérature française , allemande , latine, ita
lienne, traités des sciences, droit civil et ecclesia tique, de 
Irtuigie et piété , ainsi que plusieurs manuscrits. 7^9

J.-J. BENSON,
MFr?t!TneUI;,d’ann,0nCer à,M“’ les voyageurs qu'il vient de 
i.pitrAdp ’ dan3 6 «°ut,le Plus moderne, L'HOTEL DE 
L EUROPE recemmeut établi par se^oins sur 1* grand'place de la ville de St Iroinl. Il ose se flatter que les personnel qui 
voudront bien descendre chez lui seront satisfaites du zèle et 
de 1 empressement qu’il mettra constamment â leur rendre, 
«ous loua les rapports , le séjour agréable. *
jj.’Stfj'æggd"“d” s*

PASTILLES DE CALABRE
DE POTARD , PHARMACIEN ,

Rue Saint Honoré, na 271, à Paris.
Cas pastilles d une saveur très agréable , avantage que n’ont 

pas les pâte» pectorales , guérissent le» RHUMES rA
TACHES, ASTHMES , 'toux , ENROUMENS COQUe"-
PF^PFCTOD It,Ï5i"ITATIONS DE P011RINE' raeililent 
1 EXPECTORATION , entretiennent la LIBERTE DU VEN-

l.rrVmrï‘1ci leS ‘'«commandent aux personnes aficc. 
T»«ne JEA.1B-ES-C!‘aque boite doit porter la signature PO- 
7 , ' dépôt a Bruxelles , chez M Robby , confiseur’, place
de la Monnaie, et du Marché aux Herbes, à Louvain chez 
Abozneky, confiseur, rue Tiriemont, à Liège, chez M Le- 
boutte, pharmacien,

PALOUEUfrDI7.?ÉCEMBI!E 1835 ’ à d<’llr '-ores , le notaire
PAQUE procédera, par devant M. CHOKIER, juge de paix
3Æ X™e Mont St‘Marlia *à UVENÏE aux e,‘:
ÆesVm™ C0Ur et 'ardin’ "« à Ei4’e, rue des

duA.ioXta1r"dai0nS<ÎUe |,0npeut M audit bureau et en l’étude
______ 553

VENTE DÉFINITIVE

DU HAUT-FOURNEAU 
DE CHANXHE.

e, paHe m“de '»? ’■ *ï ^
sera procédé à la VENTE définitive * i 0t,rIr<! a Eld"e > »I
ssHS-âsîs

Ce bel établissement se compose* :
D’une BELLE MAISON de maître dans ]*• i

comprenant salle à manger, salon, quantité Put. moderne 
cuisines, four , caves , grenier , remise? é-- ° d,ambres .

D'nn HAUT.FOURÀ:AU activé ^; ’„eC,“::raSinp , ,
qu, ne tarit jamais, grands magasins, ouvrii«a"?e abontlanje 
facteurs et d’ouvriers , forces et autre« il5H ’ l<,§Pinens deUp •*?? m*-. XkS.’tf.'SBS—5 
.Ârs.ïrrrA1"««- 
Sii? »' «Ti^.i.L:rbÂi"Td

S'adresser audit M« BERTRAND 
tease ignemen», * 0 a fe ’ Pour P*us amples

650

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, no 780

Sont arrivés les ASSORTIMENS de LAINAGE, tel que 
BAS de France et d’autres fabriques , pour femmes , hommes 
et enfants de toutes qualités et grandeurs , tricotés et tissés 
nT^quj.CHrA,JSSETTES ’CA.LEÇ0NS • gilets, jupons

. î? en colon i laine et cachemire. — 1500 Gl' 
LETS et G A LEÇONS en flanelle de sanlé.— GRAND AS
SORTIMENT de BAS de coton blanc et éeru , à jour et uni 
BAS de Gl de dentelle ; BAS et BONNETS de suie , BON
NETS blancs et en couleurs ; GANTS de loule qualité

Quantité de EOULARDS depuis frs, 1 50 à fis, 7 — CRA- 
VATïES de soie noires, de fantaisie; idem de laine Un 
grand ASSORTIMENT de SCHALS , EiCIIUS , ECHARPES 
FLANELLE fine , COTONNETTE fine , MOUCHOIRS dé 
poche etc., etc. 4gg

VENTE DÉFINITIVE 
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

M” RADELET , notaire , à la résidence d’Ougrée fait sa. 
voir que le LUNDI 7 DÉCEMBRE 1835 , à deux heures de 
I après dînée , il VENDRA définitivement au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en son étude et devant M. le juge de naix 
du canton de Seraing : 1 6 1 *

(° Une TERRE de 30. perches 5f aunes , dite Pré au Ruis
seau , sise à Tilleul-, lenaut au représentant Sévigny , à Jean 
Koufosse et 4 des chemins.

2° El une TERRE de 30 perches 5l aunes, nommée le 
Bosquet, en la même commune , tenant 4 Nicolas Joiris , h 
Toussaint Severm et à des chemins.

Les mises à prix seront , pour le premier lot de 2 205 frs 
et pour le deuxième de I05ü frs, , prix auxquels ce» fonds ont 
été portes par les surenchères.

S'adresser audit M” RADELET , notaire. 726

le paS^^,àu^et aVfiC dC Sra“des facilités pour

MAISON DE COMMERCE ,
Sévnerinha,aatl-e' ‘C “° 691 » sise à ^ . rue Saint

S’adresser au notaire DELEXHY, même rue. 676

A LOUER,
duPLUXFMROnRr|ir0,Chai"j-]e BEL ET VASTE HOTEL
pia^Cd™Sé >UUe 1 L,ëge’rUe SœUr3 de

SAJresser à M* RENOZ, notaire à Liège, rue d’Amay
_A___________    695

, L’EXPOSmGM en VENTE de 5l32* d’ACTIONS dans 1>
houiHere rbi Espérance a Seraing sur ,Meuse annoncée pour 
e 8 courant en 1 étude du notaire de BEF VE, n'aura pas 
^________________  720

A VENDRE ou à LOUER , pour mars prochain ; avec loute 
fact 11 te pour le payement , uue MAISON avec vingt 
grades de cotd'age en deux pièces closes de haies Les U 
tout contigu situe au beu dit Moliuva, commune d’Aw oC! 
cupé par Martin Pilet et autre». 3 °''
n°SAchesser à M° DUSART , notaire à Liège, rue Feronstrée ,

' 752

VENTE D’IMMEUBEES.
ÏI'I' î“'«» ta p.oprUW„, 

de» IMMEUBLES ci-apres désignés en feront faire la VENTE

s&Ä’ir.r“4- «Ä:.:

Premier lot.
perche, efo nain êerrei,à-laboUr’ contenai,t deuI bonniers 53 
reiches OIO palmes métriques, située derrière le Pré Halla 
commune de Celles, canton de Waremme. ’

Deuxième lot.
m ira ° con,enant 3 bonoiera 28 perches 422 palmes moitié de plus , située au Fays, commune de Celles. P *

Troisième lot.

Quatrième lot.
le pLLL ’ conlenant 47 perches 94auues, située derrière 
le rre Madame , commune de Celles.

Cinquième lot.
Une prairie, contenant 7i perches 620 palmes , située dans 

la même commune de Celles, ayant pour joignant au nord M. 
te bai on de Macors, et d’ua autre côté la prairie qui for. 
ruera le dixième lot ci après.

Sixième lot.
U»e pièce de terre , contenant deux bonnier» 25 perches 

Celle*a meS ni®tn<I"es* aitude à ia Spinette, commuue de

Septième lot.
Une dito, contenant trois bonniers 28 perches 482 palmes 

métriques . moitié de plus, dont l’autre moitié forme le deu
xieme lot ci-dessus.

Huitième lot.
LatoetViemm“96 ^ 270 Eallue3 1 Centre 

Neuvième lot.
Une dito, sise au même lieu, contenant trente-cinq perches 

vingt-trois aunes. » * ° ■ ne*
Dixième lot.

Une prairie, contenant un bonnier 7 perches Rio „.,1 dans la commune de Celles, joignant au U • °, piJm«! ’ 
formant le cinquième lot ^
de pLLTé é eetadrcondJ?’enLe i<îonnaiS3ance de; titres 
dit notaire. ’ C°udltlous d« la vente en l’étude du

faUUdins‘ir °" être
intérétTlégauxdesholîdLnien^yemLt?* aUt,e aVee7'2e:



TENTE
D'tlN

BEAU MOBILIER
POUR CAUSE DE DÉPART.

MARDI 15 DÉCEMBRE 1835 et jours suivans , à deux 
heures de relevée , on VENDHA publiquement sous la direc
tion du notaire PAKMENTIER,à la grande maison neuve, 
à porte coclière, joignant celle de M. Pirnay-Gilon, place de 
la Comédie , à Liège :

Tables, chaises, fauteuils, canapés, buffets, consoles , com- 
inódes , garderobes, bois de lit, secrétaires, la plupart de 
ces objets en acajou, pendules, candélabres en bronze doré , 
lustre, glaces, fayence, porcelaines anciennes et modernes, 
verres , cristaux , litleries, rideaux , tapis, batterie de cuisine 
complète, boiseries diverses, arbustes, vins, etc.

Plus ,

UNE COLLECTION DISTINGUÉE
DE

TABLEAUX ET GRAVURES,
Richement encadrés et des meilleurs maîtres ;

LIVRES
ET OBJETS DE CURIOSITÉ ;

dont le catalogue imprimé se distribuera chez M. Rosa, im- 
primeur, rue sur Meuse.

Parmi les raretés de cette vente, on distingue UN SU
PERBE CHRIST, en ivoire , et des GROUPES et FIGURES 
en PORCELAINE de SAXE et de CHINE. 704

Le JEUDI <0 DÉCEMBRE <835 , à deux heures de rele
vée f te notaire PAQUE, VENDRA aux enchères publiques, 
en son étude rue Souverain Pont, les pièces de houbloiimere 
et côtdlage dont la désignation suit , situées à Bressoux , com
mune de Grjvegnée :

1° Une demi verge dehoublonnièrë avec les perches , en may 
ou boka , joignant au chemin , à Deco , Simonis et Henvart:

2° Deux verges et demie de houblonnièrë avec les perches, 
au longay , tenant à Simonis, Ve Lambert Declaye , Joseph 
Declaye , Massart, Libert et le chemin.

3° Une verge et demie de cofillage , en la Neuville , joignant à 
André Simonis , Chantraine , C. J. Simonis et la riviere Goelette. 
S’adresser audit notare. 674

ASSOCIATION MUSICALE.
La commisssion a l’honneur d'annoncer au public que les 

trois concerts seront donnés au Théâtre Gymnasse (derrière 
St. Jacques ) , le premier aura lieu dans la première qaiuzaine 
de décembre prochain.

On peut souscrire pour la location des loges chez M. MO. 
NARD, rue des Célestines , n°675 3" bis , de 10 heures du 
matin à 3 heures de l'apiès midi.

Le prix des luges pour la souscription des trois concerts est 
de 7 dames comme pour les cavaliers

Le MARDI 15 DÉCEMBRE 1835, 10 heures du malin, le 
notaire PAQUE, VENDRA aux enchères publiques , en son 
étude , rue Souverain Pont,

DEUX MAISONS
Avec jardin et prairie de la contenance de 98 perches 72 

aunes. sises en lieu dit Haut*Douy , à Ans , tenant à MM. Dis- 
ter , VVerson et Raick. . ,

Et UNE MAISON avec jardin de <7 perches , située 
audit Ans , ruelle des Trois Rois , jognant à MM. Fallise et 
Raick

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire. 626

VENTE DE TERRES.

VENTE
D UNE

MAISON SISE A LIEGE ,
DERRIERE LE PALAIS.

Le LUNDI 21 DÉCEMBRE <835 , à <0 lieuies du malin , il 
sera procédé en l’étude de M® PARMENTIER, notaire à Liège , 
place de la Comcdie, à la VENTE publique, aux enchères 
et par licitation.

D’UNE MAISON , sise à Liège , rue derrière le Palais, 
n° 59 , portant ci-devant l’enseigmerdu Cheval Blanc , et con
sistant en 2! pièces aurez de chaussée*, 2 au premier étage et 
2 au second , grenier , cour, deux pompes , bâtiment , le 
.tout.joignanj: diun côté à M Braconier , ct d’autre à M. Gérard 
.Joseph Seret, représentant Stephany , et occupé par le sieur 
Elesche.

S'adresser audit notaire PARMENTIER pour connaître les 
conditions. 727

A LOUER pour mars 1836 une jolie MAISON DE CAM
PAGNE, située au bord de la Meuse, composée d’un joli 
salon, place à. manger , deux cabinets, quatre chambres au 
premier, deux au second, grenier, four , grande cour, 
jardins et prairies, planté des meilleurs fruits , cuisine offrant 
toutes les commodités désirables par un grand bâtiment qui 
y communique.

S’adresser pour plus ample information rue Basse Sauve- 
nière , n° 798. 704

A VENDRE ou à LOUER pour en jouir le 25 décembre 
prochain, UNE BONNE MAISON, sise à Liège, rue Hors" 
Château n° 460 , au Coin de la rue de la Rose. S’adresser 
pour les conditions à Me VIGOUREUX , avoué , rue St. Sé- 
yerin n° 714, audit Liège. 713

MARDI 8 DÉCEMBRE <835 ; à 2 heures de relevée , le 
notaire ADAMS, VENDRA aux enchères , en sou étude, une

LUNDI <4 DÉCEMBRE <835 , dix heures du matin, il sera 
procédé en l’étude et par le ministère de Me RENO.Z, no
taire à Liège, à la vente aux enchères des immeubles ci-après 
désignés, situés commune de Geleen , canton d’Oirsbeek, pro
vince de Limbourg, savoir :

<et Lot. Une pièce de terre située au hameau Leteraud dit 
au Grooneweg contenant 3 bonniers 8 verges grandes <5 petites 
2 bonniers99 perches 67 aunes, joignant à MM. Hoedemackers , 
Keulers Sassen et à des chemins.

2e Lot. Une pièce »le terre, située en lieu dit Groons Eyker- 
wey , contenant <9 verges grandes <6 petites ou 85 perches 65 
aunes, joignant à Élisabeth Keulers, à Mathys Lemtnens aux 
héritiers Boyens et à un sentier.

3e Lot. Une pièce de terre, située même commune en lieu 
dit Gysekuil , joignant à Godefroid Buggeus , à Martin Keulers , 
à un sentier , et contenant 2 bonniers < verge grande , 3 peti
tes , ou un bonnier 79 perches 36 aunes.

4e Lot. Une pièce de terre , en lieu dit Hellinstok , joignant 
aux sieurs Huschen , Lambert Keulers, Marlin Keulers , la 
veuve IN y pels, contenant un bonnier une verge grande dix 
petites, 93 perches 70 aunes

5e Lot. Une pièce de terre, située en lieu dit Op den 
Groons Eyker joignant d’un côté à Henri Keulers , des autres aux 
sieurs Buggen , Ba.gën et Baenens , contenant 6 verges grandes 
<5 petites ou 29 perches 43 aunes.

6e Lot. Une pièce de terre située même commune , joignant 
au chemin du hameau de Kranwenkel qu’il longe, contenant 
<0 bonniers <7 verges graudes 7 petites ou 9 bonniers 47 per
ches 40 aunes.

Ce lot sera sudivisé en plusieurs parties.
7e Lot. Une pièce de. terre , même commune, contenant! 

bonnier 4 verges grandes 3 petites ou 95 perches 27 aunes , 
joignant a M. Defraine et autres ,à la veuve Keulers . Mathieu 
Gubbets et à un chemin.

8e Lot. Une pièce de terre même commune ^ contenant 4 
bonniers 7 verges grandes <3 petites ou 3 bonniers 72 perches 
5 aunes , joiguant aux sieurs Leon Hansen, Paul Késlers et 
autres

Ce lot sera subdivisé en plusieurs parties.
Ces terres sont occupées par MM. Léonard Henzen et Le

maire; et ci-devant par MM. Godelroid et Lambert Baggen.
S’adresser pour les conditions de cette vente à Me RENOZ 

notaire à Liège, rué d’Amay n° 653. 6K

BOURSES.
PARIS , LE 3 DECEMBER.

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant. 
» » fin courant

GILLQN-NOSSENT ; rue du Pont d’Ue, n° 32, vient de 
recevoir d’une des meilleures fabriques , un nouvel envoi.de 
BOUGIES DIAPHANES eten cire, pour table, voiture, etc.

MAISON 5
AVEC COUR ET DÉPENDANCES

sise à Liège, rue Sœurs de Hasaue, cotée 178 , faisant le 
coin de ladite rue et de celle de I Université.

Aux copditions à voir chez ledit notaire. 633

BIOGRAPHIE LIEGEOISE , ou précis historique et chro
nologique de toutes 1rs personnes qui se sont rendues célè
bres par leurs talents , lëurs vertus ou leurs actions , dans 
l’ancien diocèse et pays de Liège , depuis les temps les plus 
reculés jusqu'à nos jours ; par le Cte. de Becdelièvre.

La Biographie liégeoise formera un volume in 8° imprimé 
sur papier semblable au prospectus , et sera composé de cinq 
livraisons, qui paraîtront successivement.

Chaque livraison est fixée à T franc 50 centimes ; elle se 
com po era de cinq feui les d’impression ou 80 pages, et sera 
reçue franco.

On souscrit au bureau du Yolitique.

LE 29 DÉCEMBRE 1835
se fera irrévocablement et sous la Garantie du Gouvernement sans aucune Remise 

quelconque la Vente par Actions des Etablissemens de Plaisance,

DITS DÜRINGERS RURGERAUDE AUX BAINS DE WIESBÀDE.
Avec deux grands Hôtels :et vingt autres Bàiitnens considè" 

râbles, d’une Valeur réelle de fl. 124,000 ou francs 268,00 0" 
Il y a 4,000 gains dont les principaux sont de fl. 50,000 

12,000 , 8,000, 4,000 , etc., etc., ensemble flor. 200,000

ou francs 433,000.— Les deux Tirages sont fixés irrévoca
blement, le premier au 29 Décembre 1835 et le second 
au 29 Avril 1836, à Wiesbade, sous la surveillance des 
autorités.

chaque ACTION PEUT GAGNER DEUX FOIS ET NE COUTE QUE Fr. 20 AVEC PROSPECTUS FRANÇAIS
SIX ACTIONS POUR Fr IOO.

■ace”r It 2? francs l’action participe aux deux fi- |
tirage recevront 

rs au second ti-

ET DESSINS

> ' — — ■ «...un païucipe aux aeux H-
Iniro ’ 1 CC 1<S s,î'tantes dans le rremier tirage recevront

rs gains respectifs et concourent d’aifteure ------- ■
»age sans aucun supplément.

Vu le petit nombre d’actions dont cette vente est compo
sée, on est prié de s'adresser à tems et directement à

I

°" peut. °btemr chez les mêmes des actions de toute autre vente.UhaquPaiement des “nu'16 f* instrui‘ * temps du sort
*

L’Administration generale de 
Léopold DEUTZ et compagnie 

Banquiers a Mayence s. I. Rhin.
5 toute autre vente, 

de son action par l’envoi de la

Trois pour cent, comptant. ....
» » fin courant................

Naples. Cert. Falc. compt. . . . .
» » un courant. . .

Espagne. Empr. Guebh: compt. .
0 » fin cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt. 
a fin cou". .
d 3 p. c. compt. .
» » fin cour. .
» Cortès , compt. . . .
o «fin cour . . .

Coupons cortès................................
Dette différée............ ......
Emprunt Ardoin..........................
Rome. Rs. 5 p. c. comp.............

o fin courant...............
Belgique. Empr. 1831 , compt. . .

» » fin cour. . .
Banque d e Belgique........................

COURS
précédent.

Conns 
dd jours.

108
108
80
80
98
96

10
45
40
70
80
60

00 0[0 
00 00 
35 1,2 
00 OyO 
20 0,0 
00 010 
00 0/0 
00 0y0 
22 OyO
<7
45

101
000
101
000
000

1y8
1,2
1y4
0|0

<|4
0|0
0i0

107
(08
79
80 
98 
96

75
05
95
05
65
25

35 3,8
00 0|d
35 0;0 
00 OyO 
00 0(0 
00 ‘0(0 
00 0p0 
00 0(0 
22 0;0 
16 5/8 
45 0[0 

101 0/0 
000 0|0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0

AMSTERDAM , le 3 décembre.
Dette active.

» dilièrée. 
Rillet de chance. 
Syndic, d’amor.

s 3 1(2. 
Soc. de comm.

54 7)8 
101 I [4 

24 5(8 
95 0[0 
79 1,4 

124 5(8

Rente fiançai.'e. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente pei p. 
Naples falconuel. 
Brésiliens.

81 1,8 
98 3,4 

104 1,8 
00 00,00 

00 0,0 
86 0,0

ANVERS , LE 4 DÉCEMBRE. 
CHANGES.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
Lond. ,.r Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles. . . 
Garni. . • »• .

COURTS JOURS 1 DEUX MOIS. ÏROIS MOIS.
3,4 o,° perte P 
3|4 0|0 perte P 
fl. 47 1,4 P
12 12 1,2
35 5,t6 A
1 1,4 0,0 p.

fl. 46 15,16 
fl. 12 03 3,4
35 1,8

46 13,16 P

35

FONDS PUBLICS.
FOND3 INT. COURS. FONDS. ÏNT. COUR

VILLE » U. 500 149 0,0
d'Anvers, BRÉSIL. 5

Dette act. 5 (04 3,4 A E. à L. 1824 86
» ili fier. 43 ESPAGNE. 5

BELGIQUE. B Guebh. 5
Emp. 48 rn. 5 100 3,4 P B. T. à Am 5
A. B. 1835. Emp. <831, 46 3,4 à
Ac de la B. Dette tliff. 18 et
HOLLANDE. 2 1,2 Corlès à P.
Detle act. 4 1,2 n à L.
l\te rem b. 2 1,2 99 1,4 P dito Coup
AUTRICHE. Naples.
Métalliq. 5 102 010 P Cert. Falc. 5 92 1,2
Lots fl 100. 260 0,0 ÉTAT-ROM

» fl. 250. 4 422 Levée <832 5 101 1,2
» fl.6C0. 4 714 1 «a An. 1834 5 98 0,0

POLOGNE II 1

Lots fl. 300 \\iô r

BRUXELLES , le 4 décembre.
Em. R., fin et.

» pri. I moi. 
Uette active.
E. de 1832.
Act. SoCi-Gén.
S. de c. de c.yv. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauls Fourn. 
AVasme-Hornu. 
Banq. fonc 
S. du Clia. Flenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sais Longcliamps. 
Dette act. H.di. 
Syndi. d'amorli.

10O 112 P 
■100 0,0 P 

53 3,8 ‘P 
99 0,0 

83o 0q0 A 
138. 1,2 1 
113,1,4 ’
105 0,0 A 
fo9.0|0 r 
101 0,0 Y 
94 3,4 P 
105 0,0 P 

404 0,0 P 
UIP 

48 1,2 ,P 
1Ó1 0,0 |P 
103 0,0 N 

iu3 A 
.54 1 pl A 
00 0,0

I.qsri av. Coup 
“ iuscript. 

Métalliques.
Naples.
Rome.
Brés. Rolhsc.
E. Ar. 1835.
Empr. Guebh.
P»à Ainsi.:,
Fin cour.
D. différée.

Id. 1835.
Cortès à Par.

» à Londr. 
Coup-Coités.

CHANCES
Amsterdam. 5,8 °,» 
Londres et. 12 12 1,2 

» 2 mois. 12 07 1|2 
Paris, pair.

00 0,0 
98 i,2 r 

102 0,0 P 
92 0|0 P 
101 1,2 
86 0,0 P
46 3,4 (|2P 

00 0,0 
OO 0,0 
00 0|0 0,0 

18 0,0 1 
24 O|0 P 

00 0,0 
00 0,0 
00 0,0

. . . VIENNE, LE 25 NOVEMBRE.
Métalliques, 101 3,4. — Actions de la banque 4380.

.cl). *1«

liste officielle, avec l'indication du
58

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU 3 ET 4 
, Le schooner belge Ludd, c. Jackon , v. de Londres, < 

café et sucre. Bot
La galléasse prussienne Frederika, c. Krause , v. ae 

deaux , cli. de vin et prunes. cmirnCi
Le schooner anglais Honor, c. Chrismas, v. de 3<n 

ch» de raisins et figues. . : ,

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
3,500 sàos sucre Manille , à fi 19 cm, rial. , .

400 caisses sucre Havane blond, de florins 21 3,4 a‘2 I
i-x» entrepôt. ..... ., - - -

7Ë& »H. Lignac imp. du Journal, rue du p0t-d’Or, u°62 2, à !


